
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat.

 
 

 
L’an deux mille vingt, le 29 du mois
courrier en date du 22 juin 2020, s’est assemblé au 
François EGRON, Maire. 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice
Nombre de pouvoirs : 6 

Etaient Présents : Michaël DAVID, 
SIMOUNET, Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, 
MARSAT, Anne LAOUILLEAU, 
Ludovic ARMOËT, Fathia BARKA,
CHAPRON, Elisabeth GRACIET, Fabrice MORETTI, Christine GLEMAIN, Alexandre RIBEIRO,
HERAUD. 
Absents ou excusés ayant donné pouvoir
SAÏDANI ayant donné pouvoir à Michaël DAVID, Chantal SANCHO ayant donné pouvoir à Christine GLEMAIN, 
Yannick POULET ayant donné pouvoir à Fabrice MORETTI, 
GRACIET, Marjorie CARVEL ayant 

 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 
 BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES

Le budget général de l’exercice 2019 pour lequel le Compte Administratif vous est soumis par Monsieur le 
Maire s’est exécuté du 1e janvier 2019 au 31 décembre 2019 pour les opérations de la Section d’Investissement et du 1
janvier 2019 au 31 janvier 2020 pour les opérations de la Section de Fonctionnement.

 
De ce document comptable se dégagent les résultats suivants

Libellés Fonctionnement

 Dépenses ou 
Déficit 

Résultats Reportés  
Opérations de l’Année 36 633 945,42

TOTAUX 36 633 945,42

Résultats de Clôture 

Reste à Réaliser 

 

BUDGET ANNEXE -

Libellés Fonctionnement

 Dépenses ou 
Déficit 

Résultats reportés 
Opérations de l'Année 59 081,57

TOTAUX 59 081,57

Résultats de Clôture 
Reste à Réaliser 
 

BUDGET ANNEXE 

Libellés Fonctionnement

 Dépenses ou 
Déficit

Résultats Reportés 
Opérations de l'Année 1 011 210,47

TOTAUX 1 011 240,47

Résultats de Clôture 
Reste à Réaliser 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat.

N° de feuillet  

du mois de juin à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement con
, s’est assemblé au Rocher de Palmer à Cenon, sous la présidence 

lers municipaux en exercice : 35 Nombre de conseillers présents
Nombre de conseillers votants
                                                

Michaël DAVID, Laïla MERJOUI, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, Jean
SIMOUNET, Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, Cihan KARA, 

 Gérard CASTAIGNEDE, Max GUICHARD, Patrice CLAVERIE
Fathia BARKA, Ingrid LAFON, Anne LEPINE, Jérémy RINGOT, Léa RAINIER, Claudine 

CHAPRON, Elisabeth GRACIET, Fabrice MORETTI, Christine GLEMAIN, Alexandre RIBEIRO,

ayant donné pouvoir : Patrice BUQUET ayant donné pouvoir à
ayant donné pouvoir à Michaël DAVID, Chantal SANCHO ayant donné pouvoir à Christine GLEMAIN, 

Yannick POULET ayant donné pouvoir à Fabrice MORETTI,  Philippe TARDY  ayant donné pouvoir à Elisabeth 
GRACIET, Marjorie CARVEL ayant donné pouvoir à Laurent PERADON. 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 
BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES

Le budget général de l’exercice 2019 pour lequel le Compte Administratif vous est soumis par Monsieur le 
janvier 2019 au 31 décembre 2019 pour les opérations de la Section d’Investissement et du 1

janvier 2019 au 31 janvier 2020 pour les opérations de la Section de Fonctionnement. 

De ce document comptable se dégagent les résultats suivants :  
BUDGET PRINCIPAL 

Fonctionnement Investissement 

Dépenses ou Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents

5 407 912,42  11 631 898,09
945,42 38 899 218,46 10 012 753,29 5 469 346,09 

945,42 44 307 130,88 10 012 753,29 17 101 244,18

 7 673 185,46  7 088 490,89

  1 374 893,51 210 520,65

- LOCATION DE LOCAUX NUS DANS UN HOTEL D'ENTREPRISES

Fonctionnement Investissement 

Dépenses ou Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents

   
081,57 59 081,57  
081,57 59 081,57  

   
   

BUDGET ANNEXE – POLE CULTUREL ET DE SPECTACLES

Fonctionnement Investissement 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents

 270,08 485 127,74 
011 210,47 1 247 974,53 907 525,48 644 413,93

240,47 1 248 244,61 1 392 653,22 644 413,93

 237 034,14 748 239,29  
   

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 
DELIBERATION N° 2020

Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement convoqué par 
, sous la présidence de Monsieur Jean-

mbre de conseillers présents :    28                                         
mbre de conseillers votants :      34 

                                                 
MERJOUI, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, Jean-Marc 

Cihan KARA, Hürizet GÜNDER, Alexandre 
Patrice CLAVERIE, Seye SENE, 

Ingrid LAFON, Anne LEPINE, Jérémy RINGOT, Léa RAINIER, Claudine 
CHAPRON, Elisabeth GRACIET, Fabrice MORETTI, Christine GLEMAIN, Alexandre RIBEIRO, Christine 

ayant donné pouvoir à Max GUICHARD, Saïd 
ayant donné pouvoir à Michaël DAVID, Chantal SANCHO ayant donné pouvoir à Christine GLEMAIN,  

Philippe TARDY  ayant donné pouvoir à Elisabeth 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES 

Le budget général de l’exercice 2019 pour lequel le Compte Administratif vous est soumis par Monsieur le 
janvier 2019 au 31 décembre 2019 pour les opérations de la Section d’Investissement et du 1e 

Total 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

898,09  17 039 810,51 
346,09 46 646 698,71 44 368 564,55 

244,18 46 646 698,71 61 408 375,06 

490,89  14 761 676,35 

520,65 1 164 372,86  

LOCATION DE LOCAUX NUS DANS UN HOTEL D'ENTREPRISES 

Total 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

   
 59 081,57 59 081,57 
 59 081,57 59 081,57 

   
   

POLE CULTUREL ET DE SPECTACLES 

Total 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

 485 127,74 270,08 
413,93 1 918 735,95 1 892 388,46 
413,93 2 403 863,69 1 892 658,54 

511 205,15  
   

LUNDI 29 JUIN 2020 
DELIBERATION N° 2020-80 



 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

N° de feuillet  

 

 

 

Ces résultats sont repris au Budget de l’exercice 2020.  
Conformément à  l’article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans les séances où le 

compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président.  
En conséquence, Monsieur le Maire s’étant retiré, sous la présidence de Michaël DAVID, après s’être fait 

présenter le Budget et les Décisions Modificatives de l’exercice considéré 
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 
27 voix pour  
7 abstentions 
0 voix contre 

1° Donne acte de la présentation faite du Compte Administratif lequel peut se résumer comme indiqué ci-dessus ; 
 
2° Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités 
de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat d’exploitation de 
l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes ;  

BUDGET ANNEXE – VENTE D’ENERGIE 
 

Libellés Fonctionnement Investissement Total 

 Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Résultats Reportés  47 045,08    47 045,08 
Opérations de l'Année  4 566,70    4 566,70 

TOTAUX  51 611,78    51 611,78 

Résultats de Clôture  51 611,78    51 611,78 
Reste à Réaliser       

BUDGET ANNEXE – ESPACE CULTUREL SIMONE SIGNORET 

Libellés Fonctionnement Investissement Total 

 Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Résultats Reportés  2 214,34 4 595,86  4 595,86 2 214,34 
Opérations de l'Année 127 822,90 138 961,75 17 228,36 8 848,31 145 051,26 147 810,06 

TOTAUX 127 822,90 141 176,09 21 824,22 8 848,31 149 647,12 150 024,40 

Résultats de Clôture  13 353,19 12 975,91   377,28 
Reste à Réaliser   295,00  295,00  

BUDGET ANNEXE – ESPACE RESTAURANT TENNIS 

Libellés Fonctionnement Investissement Total 

 Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Résultats Reportés  28 500,15  3 000,74  31 500,89 
Opérations de l'Année 8 742,85 21 543,00 10 483,00 8 742,85 19 225,85 30 285,85 

TOTAUX 8 742.85 50 043,15 10 483,00 11 743,59 19 225,85 61 786,74 

Résultats de Clôture  41 300,30  1 260,59  42 560,89 
Reste à Réaliser       

BUDGET ANNEXE – CIMETIERES 

Libellés Fonctionnement Investissement Total 

 Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Résultats Reportés  3 481,25  59 382,50  62 863,75 
Opérations de l'Année 3 318,44 42 739,50 14 589,43  17 907,87 42 739,50 

TOTAUX 3 318,44 46 220,75 14 589,43 59 382,50 17 907,87 105 603,25 
Résultats de Clôture  42 902,31  44 793,07  87 695.38 
Reste à Réaliser       



 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

N° de feuillet  

 
3° Reconnait la sincérité des restes à réaliser ; 
 
4° Arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre les membres présents.  

  
Le Maire 

Jean-François EGRON 




